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Objet : Avis sur le projet de PLU du Plan Local d’Urbanisme arrêté 

 

 

Madame la Maire, 

 

Par mail reçu le 02 juillet 2021, vous nous avez notifié le projet de PLU de 

votre commune arrêté par le conseil municipal en date du 23 juin 2021. 

 

Vous trouverez ci-après nos observations et avis sur ce dossier. 

 

Observations 
 

Rapport de présentation : 
 

Volet agricole du diagnostic : 

 

Le diagnostic agricole, présenté p. 128 et suivantes, a été réalisé par le 

Conseil Départemental en 2018 à l’échelle du canton de Pechbonnieu. 

  

Les éléments fournis permettent d’avoir un état des lieux de l’activité et 

mettent en avant les enjeux à prendre en compte dans le PLU. 

 

Analyse de la consommation des espaces agricoles naturels et forestiers : 

 

Au cours de la dernière décennie (2010-2020), 12 ha ont été consommés 

par le développement de l’urbanisation, dont 80 % en extension urbaine : 

10.2 ha. 

 

Le nombre de logements commencé entre 2006 et 2016 est de 31, soit 

une moyenne proche de 29 log./an. 

 

Les données sur la production de logements doivent être renseignées sur 

la période 2017-2020 afin d’évaluer le nombre de logements réalisé entre 

2010 et 2020 sur les 12 ha consommés. 



 

…/… 

 

 

D’après les données du recensement INSEE 2018, la commune compte : 

- 2 452 habitants, 

- 1 144 logements, dont 1 075 résidences principales, 17 résidences 

secondaires et 54 logements vacants, 

- 2.28 personnes par logement. 

 

Capacité de densification des espaces urbanisés : 

 

L’analyse, présentée p. 73 et suivantes du rapport de présentation, fait 

état d’un potentiel de 85 à 115 logements répartis en : 

- 0 à 5 logements en sortie de vacance, 

- 15 à 20 logements en dents creuses,  

- 50 à 70 logements en divisions parcellaires. 

- 20 logements en renouvellement urbain (démolition-reconstruction). 

 

Le potentiel global d’intensification urbaine est estimé à 120 logements (cf. 

p. 238). 

 

 

PADD : 

 

Objectif communal en termes d’accueil démographique et besoins en 

logements correspondants : 

 

La commune projette d’atteindre une population de 2 700 habitants en 

2032, soit 265 habitants supplémentaires par rapport à la population 

estimée en 2020 (4 435 habitants). 

 

Le nombre de logements prévu est de 200 à 250 (l’accueil de nouveaux 

habitants et le renouvellement de la population). 

 

L’objectif de densité est de 15 log./ha en moyenne, soit le haut de la 

fourchette inscrite dans le SCoT GAT (10 à 15 log./ha). 

Les 250 logements à produire à l’horizon 2030 sont répartis en : 

- 120 logements en intensification urbaine, en zone U 

- 130 logements en extension urbaine, en zone AU. 

 

L’horizon des projections du PLU doit être précisé et harmonisé:  

- L’accueil démographique (+ 265 habitants) est fixé à l’horizon 2032,  

- La production de logements (+ 200 à 250 log.) est fixée à l’horizon 

2030. 

 

Pour rappel : les prescriptions du SCoT GAT sont fixées à l’horizon 2030. 

 

Le recensement INSEE 2018 comptabilise 2 452 habitants, en 

conséquence le nombre d’habitants à accueillir pour atteindre le seuil de 

2 700 habitants en 2032 est inférieur à 265 habitants. 

En considérant la taille moyenne des ménages de 2.20 personnes, (2.28 

personnes en 2018), le nombre de logements pour 2700 habitants serait 



 

…/… 

 

de 1 227. Ainsi le nombre de résidences principales supplémentaires à 

produire entre 2018 et 2032 est estimé à environ 155. 

Cette évaluation basée sur les données INSEE, montre que le nombre de 

logements à produire est plus poche de 200 que de 250.  

Le foncier à mobiliser devra être réduit en conséquence. La production de 

200 logements se répartira en : 

- 120 logements en intensification  

- 80 logements en extension, et non de 130, soit un besoin foncier de 5 

ha et non 8 ha. 

   

Objectif chiffré de modération de consommation des espaces naturels 

agricoles et forestiers : 

 

L’objectif de modération de la consommation foncière affiché par la 

commune est de réduire d’un tiers (environ 30 %) la consommation 

constatée au cours de la précédente décennie soit 10.2 ha. La commune 

prévoit une consommation de 8 ha d’espaces naturels agricoles et 

forestiers. 

 

Compte tenu des observations au paragraphe précédent, la consommation 

d’espaces naturels agricoles et forestiers devra être revue et fixée à 5 ha. 

Ainsi la modération de consommation d’espaces sera de 50 % comme le 

prévoit le SCOT. 

 

Orientation sur la préservation de l’activité et du foncier agricole : 

 

L’agriculture est traitée dans l’axe 3 « maintenir le caractère agricole du 

territoire».  

Les orientations affichées sont :  

- protéger les terres agricoles,  

- prendre en compte les besoins du développement. 

 

Ces orientations sont cohérentes avec les enjeux agricoles identifiés dans 

le diagnostic agricole. 

 

OAP :  

 

OAP « Grand Champ » : est délimitée sur une parcelle culturale d’une 

superficie de 5,3 ha. Le zonage du PLU classe 2.7 ha en zone AU en partie 

ouest de la parcelle et en zone N pour la partie est. Nous considérons que 

la surface à considérer pour l’OAP est de 2.7 ha et non 5.5 ha comme 

mentionné dans le document. 

Afin d’optimiser l’urbanisation de ce secteur nous suggérons d’augmenter 

l’emprise de la zone AU et de l’OAP en arrêtant la limite est de la zone sur 

la ligne de crête de la parcelle. 

 

OAP « Le Touron » : l’urbanisation de ce secteur à l’horizon du PLU est 

prématuré compte tenu des besoins en extension urbaine estimés à 5 ha 

(voir ci-dessus paragraphe sur les objectifs chiffrés de modération de 

consommation des espaces naturels agricoles et forestiers). 



 

…/… 

 

L’augmentation de la taille de la zone AU « Grand Champ » permettra de 

répondre aux objectifs d’accueil de la commune. En conséquence, l’OPA 

« Touron » doit être supprimée. 

 

Plan de zonage : 

 

Zones AU : 

 

Les surfaces en extension délimitées en zone AU doivent être réduites. 

Comme mentionné ci-dessus : 

La zone AU « Le Touron » qui forme une extension urbaine au nord du 

village doit être supprimée en priorité, elle contribue à morceler l’espace 

agricole. Les autres zones AU forment de vastes dents creuses dans le 

tissu urbanisé.  

La zone AU « Grand Champ » pourrait être augmentée vers l’est sur 

environ 1 ha, ce qui permettra d’accroitre la capacité d’accueil de ce 

secteur.  

 

Zones N : 

 

La parcelle culturale sur laquelle est délimite l’OAP « Grand Champ » est 

classée en zone N. Cette parcelle étant cultivée, nous demandons qu’elle 

soit classée en zone agricole et non en zone naturelle. 

 

Emplacements réservés : 

L’emplacement réservé n°12 est destiné à la création d’un nouveau 

cimetière, sur une emprise de 1.1 ha, cultivé et classé en zone agricole.  

Le cimetière actuel qui jouxte l’église représente une emprise foncière de 

5 300 m², et dispose encore d’espace disponible.  

La taille de cet emplacement nous paraît surdimensionnée et ne fait l’objet 

d’aucune justification : besoin, dimensionnement localisation. Le besoin 

d’un nouveau cimetière est-il avéré à l’horizon des 10 prochaines années ? 

Sur la parcelle concernée est également un « élément patrimonial à 

protéger » n°34 : Borde. La protection de cette construction ne nous paraît 

pas compatible avec la création d’un cimetière. 

 

Cet emplacement réservé doit être reconsidéré. 

 

 

Règlement écrit : 

 

Les règles d’extension des constructions d'habitations existantes et de 

leurs annexes en zones agricoles et naturelles doivent être conformes à la 

note de cadrage de la CDPENAF. 

 

Le règlement de la zone agricole autorise le changement de destination, la 

rénovation et les extensions des constructions qui sont identifiées comme 

constructions patrimoniales à protéger. 13 constructions sont repérées en 

zone agricoles et naturelle. 
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Nous demandons que soient distingués dans le règlement écrit et 

graphique : 

-  le patrimoine à préserver relevant de l’article L 151-19 du code de 

l’urbanisme, et 

-  les constructions en zone A et N pour lesquelles le changement de 

destination peut être autorisé, comme le prévoit l’article L 151-11 du 

code de l’urbanisme, même si une construction peut relever des deux 

catégories.  

 

Zone A : 

Paragraphe 2.3 : deuxième tiret, rectifier comme suit : 

« ‐ Les constructions destinées à l'habitation nécessaires aux exploitations 

agricoles, sous réserve : 

> qu’elles soient destinées au personnel dont la présence permanente 

sur place est indispensable. dans un rayon de 50m de l’habitation 

principale 

> d'une surface de plancher maximale de 150 m²  200 m² ». Il s’agit de 

fixer une règle similaire aux constructions d’habitation existantes en zone 

agricole. 

 

Paragraphe 5.3.1 : les matériaux de façade autorisés sont limitatifs : 

« murs enduit ou bardés en bois » ils correspondent aux constructions 

d’habitation mais ne sont pas adaptés aux bâtiments d’activité agricole. Ce 

chapitre devra être revu et complété. 

 

Le corps de règles de la zone agricole est basé sur le corps de règles des 

zones urbaines ou à urbaniser, cas des règles de stationnement par 

exemple, qui ne sont pas adaptées à la zone agricole. Nous suggérons que 

le règlement soit simplifié pour la zone A et la zone N. 

 

 

Avis  

 

Le projet de PLU est cohérent dans son ensemble, une part importante des 

surfaces classées en zone d’urbanisation future au nord de la commune 

ont été reclassées en zone agricole. 

 

La commune dispose d’un potentiel d’intensification urbaine important 

dont la mobilisation doit permettre de limiter l’extension urbaine et tendre 

vers l’objectif « Zéro Artificialisation Nette » : ZAN inscrit dans le plan 

Biodiversité de 2018. 

 

Le projet de PLU nécessite d’être amélioré pour limiter la consommation 

d’espaces naturels agricoles et forestiers et préserver l’activité agricole. 

 

En conséquence nous formulons des réserves sur le projet de PLU 

arrêté.  

Notre avis favorable est conditionné à la prise en compte des observations 

qui précédent et notamment : 

 



 

 

-  La réduction des surfaces en extension urbaine, le besoins est estimé à 

5 ha. 

-  L’emplacement réservé n°34 prévu pour la création d’un cimetière 

devra être reconsidéré. 

-  Les surfaces exploitées par l’agriculture doivent être classées en zone 

agricole. 

-  Le règlement écrit devra être repris et corrigé. 

  

Nous souhaitons être informés des suites qui seront données au présent 

avis. 

 

Nous vous prions de croire, Madame la Maire, à l’expression de nos 

meilleures salutations. 

 

 

 

Guillaume DARROUY, 

Vice-Président 

      













OCCITANIE

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

Décision de 
dispense d’évaluation environnementale,

après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme,

sur la révision du PLU de Saint-Génies Bellevue (31)

n°saisine 2019-8085

n°MRAe 2020DKO1



La mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l'environnement
et  du  développement  durable,  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles R.122-17-II et R.122-18 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai 2016, du 19 décembre 2016, du 30 avril  2019 et du 30
décembre 2019 portant nomination des membres des MRAe ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019, portant nomination de Monsieur Jean-Pierre Viguier
comme président de la MRAe Occitanie ;

Vu la demande d’examen au cas par cas :

– relative à la révision du PLU de Saint-Génies Bellevue (31) ;

– déposée par la commune ;

– reçue le 14 novembre 2019 ;

– n°2019-8085 ;

Vu les  consultations  de  l’agence  régionale  de  santé  et  de  la  direction  départementale  des
territoires de Haute-Garonne en date du 02 mai 2017 ;

Vu la consultation des membres de la MRAe par son président ;

Considérant que  la  commune de  Saint-Génies  Bellevue  (2436  habitants  en  2016  et  +2,4 %
d’augmentation de population par an de 2011 à 2016, source INSEE) prévoit la révision de son
plan local d’urbanisme (PLU) afin notamment :

• de porter sa population à 2700 habitants à l’horizon 2030, soit un accueil proche de 300
nouveaux habitants ; 

• d’ouvrir  à  l’urbanisation  6,74  ha (1AU)  et  de  classer  3,24  ha  en  zone 2AU fermée à
l’urbanisation à vocation d’habitat pour la  production de 200 à 250 logements avec une
densité moyenne de 15 logements à l’hectare ; 

Considérant la localisation des zones ouvertes à l’urbanisation, en dehors de zones répertoriées
à enjeux écologiques majeurs ;

Considérant que les impacts potentiels du plan sur l’environnement sont réduits par  les
objectifs du projet communal qui prévoit :

• une urbanisation en continuité de l’urbanisation existante proche du centre-bourg ;

• un objectif minimum 20% en densification des zones urbaines ;

• de stopper l’urbanisation linéaire ;

• de réduire  d’un tiers  la  consommation en extension urbaine observée sur  la  décennie
précédente (11 ha) ;

• de  protéger  strictement  les  cours  d’eau  et  ruisseaux  des  Cétels,  de  Lenguille,  de
Pichounelle,  de Carles, de Castelviel,  qui constituent des continuités écologiques et les
mettre en relation avec les principaux réservoirs de biodiversité ;

• de préserver les principaux boisements et espaces forestiers de la commune (boisements
aux lieux dits  Charta,  le  Pâtre et  Bousigues ainsi  que les friches naturelles au lieu dit
Barrada) ;

• de localiser et concevoir les équipements collectifs au sein du tissu urbain pour renforcer
l’animation du centre-bourg et des lieux de vie urbaine ;

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



• de  conforter  les  aménagements  en  faveur  des  piétons  et  des  cyclistes  en  favorisant
notamment la mixité des usages sur les voiries étroites ;

• de requalifier la zone d’activités de Quaxous ;

Considérant en conclusion qu'au regard de l'ensemble de ces éléments, le projet de révision du
PLU de Saint-Génies Bellevue n'est pas susceptible d'avoir des incidences négatives notables sur
l'environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet de révision du PLU de Saint-Génies Bellevue, objet de la demande n°2019-8085, n’est
pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  d’Occitanie :  www.mrae.developpement-durable.gouv.fr et  sur  le  Système
d’information  du  développement  durable  et  de  l’environnement  (SIDE) :
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr  .

Fait à Montpellier, le 13 janvier 2020
                                                                Jean-Pierre VIGUIER

                                                                       Président de la MRAe Occitanie

Voies et délais de recours contre une décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux : (Formé dans le
délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Le président de la MRAe Occitanie
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80002 - 31074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie
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DIRECTION
DES ROUTES

Dossier suivi par :
Valén’e LAFAGE
Tél : 05 34 33 39 52
Fax : 05 34 33 49 03

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE—GARONNE

Toulouse le

Note
é I’attention de :

Madame Catherine TEULERE
Chef de Service
Direction pour Ie Developpement Equilibre du
Territoire DDET

Réf. a‘ rappe/er .' 118 / 2019
DR/ SEP/ VL

CONSEIL DEPARTEMENTAL
DE LA HAUTE-GARONNE
1. boulevard de la Marquette
31090 TOULOUSE Cedex 9
tél, 05 34 33 32 31
www.haute-garonne.fr

Objet : Avis sur le projet de PLU de la commune de SAINT-GENIES BELLEVUE

Dans Ie cadre du projet portant sur la réunion avant arrété du PLU de Ia commune
de SAINT-GENIES BELLEVUE, les services de la DR émettent les observations
suivantes.

I Orientations d’aménagement
- Zone ALBIGNAC
La commune souhaite une connexion sécurisée a la RD 61 pour éviter de
surcharger Ia « rue des camélias ».
- Zone GRAND CHAMP
Sur cette zone, faire mentionner Ia connexion sécurisée a Ia RD 61 sur le reglement
graphique et Ie schema permettant ainsi a la commune de pouvoir faire rajouter un
feu tricolore ou de Ie coupler aux feux tricolores déja existant de la « rue du 19
mars 1962 ».
- Zone LE TOURON
Prévoir un acces sur la « rue du Ranch » qui se raccorde a Ia RD 61 « route du
Chéteau ». Prévoir un giratoire sur Ia RD 61A « route de Bessiéres ».
L’implantation d’un ralentisseur sera interdit dans Ia mesure ou Ia RD 61A présente
un profil en long supérieur a 5 %.
La commune envisage une aire de covoiturage sur Ie délaissé existant elle devra
étudier une solution de desserte de cette zone compatible avec celle de l’aire de
covoiturage.

I Réglement écrit
- Zone 1AU (page 29)
- Faire rajouter des connexions sécurisées aux RD 61 et RD 61A.

Les routes départementales seront a rajouter sur les 2 cartes du reglement
graphique.

Grégori MAYEUR
Le Directeur des Routes



OHP 2: AL'E’SWGNA C-

SCHEMA D’AMENAGEMENT

ACCES ET FONCTIONNEMENT VIAIRE

— Voie existante (‘7 requa/ier

- - Voie de desserte c‘z créer

Liaisons piétonnes/cyc/ab/es c‘1 créer

Accés directs aux terrains

D Carrefour (‘7 créer et (‘1 sécuriser

Parking (‘1 créer

ELEMENTS DE PROGRAMMATION

y . \ . , .

/% Espace constructvb/e a dominante d habitat- Espace vert col/eca'f a créer-

Saint Gen/9‘s Bel/evue - Plan Local d’Urban/sme

x (,—M x
,

Route deBazus
~TX? \\

ARMATURE URBAINE ET PAYSAGERE

Boisements et plantations (‘1 conserver

Haies, bosquets et/ou plantations arborées (‘1 créer

Lieux d’usage col/ecf, (‘1 dominante pie'tonne a
créer (type parvis, place, p/acette, plateau)

p/uvia/es a cie/ ouvert

Mobiliers, Jeux, équipements accompagnant les
espaces de nature et de loisirs

Ordonnancer et rythmer les facades baties

Lieux potentie/s pour assurer la gestion des eaux
A

_
Localisation des constructions les plus hautes



I \0A P5 : émqNAB O’Ul‘ ftp Saint Game's Bel/ewe ' Plan Local d'Urbanisme

SCHEMA D’AMENAGEMENT

Bordenes

a

Fhevmin‘des

ARMATURE URBAINE ET PAYSAGEREACCES ET FONCTIONNEMENT VIAIRE

— Vo/e existante a requa/ier * Boisements et plantations (‘7 conserver

- I- Voie de desserte (‘7 cre’er . , , \ ,’ Hales, bosquets et/ou plantations arborees a creer
Liaisons pie’tonnes/cyclables a créer ’ I , \ , H \Lleux d usage colleca a dommante p/etonne a

cre'er (type parvis, place, p/acette, plateau)Accés directs aux terrains

y Lieux potentiels pour assurer /a gestion des eauxD Carrefour a creer et a securiser plum-mes a Ciel ouvert

w Mobi/iers, Jeux, équipements accompagnant lesa Parking a créer
espaces de nature et de loisirs

ELEMENTS DE PROGRAMMATION — Ordonnancer et rythmer lesfagades baties

y . \ . , . . . .% Espace construcnb/e a dominante d hob/tat I Local/saaon des construcnons les plus hautes- Espace vert collectif a créer-
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' _\ ‘ \CAP L. r [,(Z ‘ OU (ZON Saint Game's Bellevue - Plan Local d'Urbamsrne

SCHEMA D’AMENAGEMENT

ACCES ET FONCTIONNEMENT VIAIRE ARMATURE URBAINE ET PAYSAGERE

— Voie existante a requa/ier Boisements et plantations c‘z conserver

- - Voie de desserte (‘1 créer . . , \ ,Hales, bosquets et/ou p/antatvons arborees a creer
Liaisons piétonnes/cyc/ab/es c‘z cre’er

Lieux d’usage collect/I c‘l dominante piétonne c‘z

cre’er (type parv/s, place, placette, plateau)
t Accés directs aux terrains

r Lieux potentiels pour assurer la gestion des eaux7AD Carrefour a creer et a securiser p/WI-ales d CI-e/ ouvert

Parking a créer g Mobi/iers, Jeux, e’quipements accompagnant les
espaces de nature et de loisirs

ELEMENTS DE PROGRAMMATION — Ordonnancer et rythmer Iesfagrades baties

y . x . , .
:
‘ . . .

//% Espace construchble a dommante d habltat I Local/saaon des construchons les plus hautes- Espace vert col/ech'fa cre’er

O
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